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COMPTE RENDU 
CONSEIL MUNICIPAL 

11 AVRIL 2019 
 

Le onze avril deux mille dix-neuf à dix-neuf heures et trente minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué 
s’est réuni à la Mairie, lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Monsieur Jérémy BOISSEAU, Maire. 
 
PRESENTS :   M. Jérémy BOISSEAU - M. MEUNIER Jacky - Mme Martine BOUTET - M. BAUDOUIN Olivier 
  Mme BRAUD Béatrice - M. COLAS Jean-Philippe - M. FREJOUX Bernard - M. JARNY Jean-Claude 

Mme NAULET Marie-Bernadette - M. ROBERGEAU Patrick - Mme GARDIEN Sandrine - Mme 
MORISSET Séverine 

 
ABSENTS REPRESENTES :  M. VERINE Mickaël (pouvoir à M. Jacky MEUNIER) 
    Mme LATLI Tiphaine (pouvoir à Mme Sandrine GARDIEN)  
   
ABSENTS NON REPRESENTES :  M. LATAUD Philippe 
     Mme PLAIRE Cécilia   
 
SECRETAIRE DE SEANCE :  M. Jean-Claude JARNY 
 
 
ORDRE DU JOUR : 
1° PRESENTATION PROJET POLE MEDICAL 
2° SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
3° CONTRIBUTIONS DIRECTES 
4° ADMISSIONS EN NON VALEUR 
5° PERSONNEL  
 créations et suppressions de postes 
6° HANGAR 
 bail à construction 
7° HALLE 
 demande de subventions 
8° BUDGET PRIMITIF COMMUNE    
9° BUDGET ANNEXE PRIMITIF « TERRAIN A PIEUX » 
10° AFFILIATION DU SYNDICAT MIXTE DE LA CHARENTE AVAL au CDG 
11° INDEMNITE LOGEMENT DES INSTITUTEURS POUR 2018 
12° ENQUETE PUBLIQUE CONTRE-DIGUES SUD et OUEST 
 propositions    
13° INFORMATIONS DIVERSES       
14° QUESTIONS DIVERSES 
 
date de la convocation : 03/04/2019 
date affichage : 04/04/2019 
date de publication :  10/04/2019 SUD-OUEST 
  11/04/2019 L’HEBDO 
 
 

  
 
 

Le compte-rendu de la précédente séance est approuvé à l’unanimité. 

 
Le point n° 6 « bail à construction » est retiré de l’ordre du jour. Certaines clauses du contrat doivent être 
éclaircies. 
 
 
 

1°  PRESENTATION PROJET POLE MEDICAL 
Le Docteur DOLFFUS est venu en séance présenté son projet. 
En fait, ce pôle médical ou Maison de Santé Pluri-professionnelle (MSP) existe déjà.  
IL couvre le secteur de Charron, Andilly, Villedoux, Esnandes et Marsilly., et regroupe les professionnels de 
santé qui le souhaitent, autour d’un projet qui a été validé en septembre 2017 par l’Agence Régionale de 
Santé de Nouvelle Aquitaine. 
Ces professionnels sont des médecins généralistes, pharmaciens, kiné, infirmiers, orthophonistes, dentistes, 
psychologue, sophrologue, ostéopathe …Ils sont actuellement 35. 
Ils forment une équipe pluridisciplinaire. Cette coopération favorise les échanges entre les professionnels et 
répond au besoin des médecins généralistes de ne plus travailler isolément.   

Nombre de conseillers en exercice : 16 
Conseillers présents :   12 
Conseillers représentés :    2 
Conseillers non représentés : 2 
Votants : 14 
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Ainsi, la MSP crée un réseau de soins centré sur les patients, améliore l’offre et la qualité des soins. Elle 
contribue également à des actions de prévention et d’éducation thérapeutiques. 
Pour se réunir, développer l’offre de soins à Charron, accueillir des spécialistes ou autres intervenants, il faut 
des locaux. 
Le Maire souhaite que la commune porte le projet. La construction pourrait être édifiée dans le prolongement 
des bâtiments de la zone commerciale. Le projet sera confié à un bureau d’étude. 
 
Mme GARDIEN demande s’il y a un droit d’entrée. 
Non lui répond le docteur DOLFFUS, ni pour les professionnels de santé, ni pour les patients. 
 
 

 
2° SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2019 
 
Le Conseil Municipal, après délibération, octroie pour l’année 2019, les subventions suivantes aux 
associations : 
 

Asso représentants parents élèves           1 000 €  
ACCA              500 €  
club de FOOT (Avenir Sportif de la Baie)              500 €  
Charron Dynamic              500 €  
Ecole de Judo           1 300 €  
Iorte Charronnaise              300 €  
Société Nate Sauvetage en Mer              100 €  
Prévention Routière              100 €  
Lévriers et compagnie              200 €  
Comité des Fêtes           1 500 €  
Le Vieux Tape-Cul              200 €  
Espoir musical charronnais              150 €  
Un pas pour Aylisse              100 €  

            6 450 €  

 
Résultat des votes : 
Subvention pour « Un pas pour Aylisse » : 
8 voix POUR ; 3 voix CONTRE (M. MEUNIER Jacky ; Mme NAULET Marie-Bernadette ; M. ROBERGEAU 

Patrick) ; 3 ABSTENTIONS (M. BOISSEAU Jérémy ; M. JARNY Jean-Claude ; M. VERINE Mickaël) 

 
Pour les autres subventions : 
Vote à l’unanimité. 
 

 
 
3° CONTRIBUTIONS DIRECTES 2019 
Le Maire présente aux conseillers l’évolution des bases d’imposition et le montant des contributions 
que la commune percevrait si elle maintenait les taux votés en  2018. 
 
Considérant que le produit fiscal à taux constant s’élève à 743 590 €  
Considérant que le montant des allocations compensatrices s’élève à 35 442 € 
Sur proposition de la commission des finances réunie le 21 Mars 2019 
 
Le Conseil Municipal, après délibération,  
 
décide à l’unanimité  que le montant des contributions directes nécessaires à l’équilibre du budget s’élève 
à  779 032 €.   
De ce fait, compte tenu du montant des allocations compensatrices allouées à la commune (35 442 €) le 
produit fiscal attendu s’élève à 743 590 € soit sans augmentation par rapport au produit fiscal à taux 
constant. 
 
Par conséquent, les taux votés en 2018 sont maintenus en 2019, soit : 

- Taxe d’habitation : 10,64 % 
- Foncier bâti : 22,66 % 
- Foncier non bâti : 71,68 % 
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4° ADMISSION EN NON VALEUR 
Le Trésorier de Courçon a fait parvenir à la collectivité un état de titres impayés 2017/2018 d'un montant 
de 116,21 €. 
Les sommes sont irrécouvrables, le débiteur étant insolvable. 
 
Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité, 
Considérant l’insolvabilité du débiteur, 
- décide d’admettre en non-valeur sur le budget 2019 les titres impayés 2017/2018 figurant sur l’état 
établi le 20/03/2019 par le Trésorier de Courçon, référencé 3581800231,  d’un montant de 116,21 € 
- inscrit les crédits au budget primitif principal 2019 à l’article 6542. 
 
 
 

5° ADMISSION EN NON VALEUR 
Le Trésorier de Courçon a fait parvenir à la collectivité un état de titres impayés de 2014 d'un montant de 
204,78 €. 
Les sommes sont irrécouvrables, le débiteur étant insolvable. 
 
Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité, 
Considérant l’insolvabilité du débiteur, 
- décide d’admettre en non-valeur sur le budget 2019 les titres impayés de 2014 figurant sur l’état établi 
par le Trésorier de Courçon, référencé 2109830231,  d’un montant de 204,78 € 
- inscrit les crédits au budget primitif principal à l’article 6541. 
 

 
 
6° PERSONNEL : CREATIONS,  SUPPRESSION DE POSTES ET AUGMENTATION 
DES TEMPS DE TRAVAIL 
 
Considérant les efforts demandés aux employés municipaux depuis  Xynthia pour contenir les dépenses de 
personnel (arrêt des évolutions de carrière des agents) 
Considérant l’amélioration de la situation financière de la collectivité 
Considérant les besoins des services, 
 
Le Maire propose de répondre aux  attentes des agents et besoins des services, soit par des avancements 
de grade, soit par des augmentations de temps de travail. 
 
Considérant l’avis favorable de la commission du personnel réunie le 21/03/2019  
Considérant l’avis favorable de la commission paritaire réunie le 21/03/2019.  
 
Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité  
- décide les créations et les suppressions de postes suivants à compter du 1er septembre 2019 :  

 

- décide d’augmenter les temps de travail suivants à compter du 1er septembre 2019 : 
 adjoint technique principal 2ème classe : 35 h00 au lieu de 32 h 00 
 adjoint d'animation : 35 h 00 au lieu de 32 h 00 
 adjoint technique : 30 h 00 au lieu de 20 h 30 

 
- s’engage à inscrire les crédits au budget primitif principal 2019 
 
Au 01/09/2019 le tableau des effectifs se présentera ainsi : 

EFFECTIF 

AGENTS TITULAIRES A TEMPS COMPLET (35 H 00) BUDGETAIRE POURVU 

directeur général des services (poste fonctionnel) 1 1 

attaché 1 0 

agent de maîtrise principal 1ère classe 1 1 

adjoint administratif principal 1ère classe 1 1 

adjoint technique principal 1ère classe 2 2 

ATSEM principal 1ère classe 1 1 

adjoint d'animation principal 2ème classe 1 1 

adjoint technique principal 2ème classe 8 8 

adjoint technique  1 1 

Nbre Suppression Nbre Création 
2 adjoint technique principal 2ème classe 2 adjoint technique principal 1ère classe 

1 agent spécialisé principal 2ème classe des EM 1 agent spécialisé principal 1ère classe des EM 

1 adjoint administratif principal 2ème classe 1 adjoint administratif principal 1ère classe 

5 adjoint technique 5 adjoint technique principal 2ème classe 

1 adjoint d'animation 1 adjoint animation principal 2ème classe 
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adjoint d'animation  1 1 

 
18 17 

 EFFECTIF 

AGENTS TITULAIRES A TEMPS INCOMPLET BUDGETAIRE POURVU 

adjoint technique 30 h 00 1 1 

 
1 1 

 EFFECTIF 

AGENT NON TITULAIRE BUDGETAIRE POURVU 

fonction ATSEM (CAE) 24 h 00 p/s 1 1 

 
1 1 

 
 

 
 
7°  LA HALLE : DEMANDE DE SUBVENTIONS  
Après Xynthia, toutes les habitations situées en zone de solidarité furent acquises par l’Etat, puis démolies. 
A la demande de la collectivité, une habitation fut épargnée. Il s’agit de la « maison Albert » sise 20 rue du 
19 mars 1962.  L’Etat accepta de la mettre à la disposition de la commune  par convention signée en 2016. 
Par ailleurs, dans le cadre du contrat de plan Etat/Région, l’Etat lança un appel à projet pour que les zones 
sinistrées ne restent pas des friches. La candidature de la commune fut retenue. 
Un travail de diagnostic a été réalisé par Julie COLIN paysagiste. C’est au cours de ce travail qu’émergea le 
projet de transformer la « maison Albert » en halle. 
Le 07/03/2019 les conseillers prirent connaissance de l’esquisse réalisée par Julie COLIN et acceptèrent 
qu’une demande de permis d’aménager soit déposée. 
Les travaux sont estimés à 43 222,68 € HT, soit 51 867,21 € TTC. 
 
Le Conseil Municipal, après délibération : 
- accepte le projet de transformation de la maison en halle pour un coût estimé à 43 222,68 € HT, soit 
51 867,21 € TTC 
- sollicite l’aide du Département (30 %) et de l’Etat (50 %) 
- adopte le plan de financement suivant : 

 participation du Département : 12 966,80 € 
 participation Etat : 21 611,34 € 
 reste à la charge de la collectivité : 17 289,07 € TTC 

- inscrit les crédits au budget primitif 2019 
 
 

8° BUDGET PRINCIPAL : BP 2019 
Le Conseil Municipal, après délibération, adopte à l’unanimité le budget primitif 2019 de la Commune 
qui s’équilibre ainsi : 
 

 DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 1 690 091 € 1 690 091 € 

INVESTISSEMENT    972 616 €    972 616 € 

 2 662 707 €  2 662 707 € 
 
 
Détail par chapitre : 

DEPENSES FONCTIONNEMENT budget précédent proposition VOTE 

011 Charges à caractère général                                           380 573,00  335 695,00  335 695,00  

012 Charges de personnel et frais assimilés                               695 016,00  703 800,00  703 800,00  

014 Atténuations de produits                                              531,00  1 549,00  1 549,00  

65 Autres charges de gestion courante                                    63 701,00  63 450,00  63 450,00  

66 Charges financières                                                   30 701,00  27 981,00  27 981,00  

67 Charges exceptionnelles                                               211,00  5 200,00  5 200,00  

022 Dépenses imprévues                                                    25 452,00  30 000,00  30 000,00  

023 Virement à la section d'investissement                         387 000,00  514 000,00  514 000,00  

042 Opé. d'ordre transfert entre sections                    8 416,00  8 416,00  8 416,00  

TOTAL                                                                 1 591 601,00  1 690 091,00  1 690 091,00  
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RECETTES FONCTIONNEMENT budget précédent proposition VOTE 

013 Atténuations de charges                                               67 701,00  56 000,96  56 000,96  

70 Produits services, domaine et ventes                 196 068,71  158 948,00  158 948,00  

73 Impôts et taxes                                                       800 866,00  820 690,00  820 690,00  

74 Dotations, subventions et participations                              345 663,00  362 769,00  362 769,00  

75 Autres produits de gestion courante                                   6 000,00  10 000,00  10 000,00  

77 Produits exceptionnels                                                1 186,00  5 000,00  5 000,00  

002 résultat reporté 174 116,29  276 683,04  276 683,04  

TOTAL                                                                 1 591 601,00  1 690 091,00  1 690 091,00  

 
 
 

DEPENSES FONCTIONNEMENT 
budget 

précédent 
R à R 

Propositions 
nouvelles 

VOTE 

20 Immobilisations incorporelles (sf 204)                                    6 000,00  6 000,00  

204 Subventions d'équipement versées                                      147 277,00  44 952,00  15 000,00  59 952,00  

21 Immobilisations corporelles                                           208 349,02  28 928,00  460 779,00  489 707,00  

23 Immobilisations en cours                                              510 195,00  118 959,00  42 830,00  161 789,00  

16 Emprunts et dettes assimilés                                          170 853,00    96 807,38  96 807,38  

020 Dépenses imprévues                                                    30 000,00        

041 Opérations patrimoniales                                              74 235,00        

001 déficit reporté 91 750,98    158 360,62  158 360,62  

TOTAL                                                                   1 232 660,00  192 839,00  779 777,00  972 616,00  

 
 

RECETTES INVESTISSEMENT 
budget 

précédent 
R à R proposition VOTE 

13 Subventions d'invest reçues (sf 138)                 334 172,00  165 032,00    165 032,00  

10 Dotations, fonds divers et réserves (sf 1068)                         37 222,02    39 000,38  39 000,38  

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés                               391 614,98    186 167,62  186 167,62  

024 Produits des cessions d'immobilisations                                   60 000,00  60 000,00  

021 Virement de la section de fonctionnement                              387 000,00    514 000,00  514 000,00  

040 Opé. d'ordre de transferts entre sections                             8 416,00    8 416,00  8 416,00  

041 Opérations patrimoniales                                              74 235,00        

TOTAL                                                                   1 232 660,00  165 032,00  807 584,00  972 616,00  

 
 

   

9° BUDGET ANNEXE TERRAIN A PIEUX : BP 2019 
Le Conseil Municipal, après délibération, adopte à l’unanimité le budget primitif 2019 du budget 
annexe Terrain à Pieux qui s’équilibre ainsi : 
 

 DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 111 844 €          111 844 € 

INVESTISSEMENT      1 334 512 €       1 334 512 € 

      1 446 356 €       1 446 356 € 
 
 
Détail par chapitre : 
 

DEPENSES de FONCTIONNEMENT 
budget 

précédent 
propositions 

nouvelles 
VOTE 

011 Charges à caractère général                                           25 935,00  32 500,00  32 500,00  

66 Charges financières                                                   5 257,00  8 660,00  8 660,00  

67 Charges exceptionnelles                                               342,00  1 500,00  1 500,00  

023 Virement à la section d'investissement                        14 062,00  69 184,00  69 184,00  

TOTAL                                                                 45 596,00  111 844,00  111 844,00  
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RECETTES de FONCTIONNEMENT 
budget 

précédent 
propositions 

nouvelles 
VOTE 

70 Produits des services                  12 000,60  70 900,17  70 900,17  

002 Excédent reporté 33 595,40  40 943,83  40 943,83  

TOTAL                                                       45 596,00  111 844,00  111 844,00  

 
 

DEPENSES INVESTISSEMENT 
budget 

précédent 
R à R 

propositions 
nouvelles 

VOTE 

21 Immobilisations corporelles                                               62 016,00  62 016,00  

23 Immobilisations en cours                                              1 312 766,00  648 194,00    648 194,00  

16 Emprunts et dettes assimilés                                          14 062,00    624 302,00  624 302,00  

TOTAL                                                    1 326 828,00  648 194,00  686 318,00  1 334 512,00  

 
 

RECETTES  INVESTISSEMENT 
budget 

précédent 
R à R 

propositions 
nouvelles 

VOTE 

13 Subventions d'invest reçues                                   800 000,00  63 000,00  577 000,43  640 000,43  

16 Emprunts et dettes assimilés                                          462 000,00    19 000,00  19 000,00  

021 Virement de la section de fonct                             14 062,00    69 184,00  69 184,00  

001 Excédent reporté 50 766,00    606 327,57  606 327,57  

TOTAL 1 326 828,00  63 000,00  1 271 512,00  1 334 512,00  

 

 
 
10° AFFILIATION DU SYNDICAT MIXTE CHARENTE AVAL AU CENTRE DE 
GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 17 
 
Le Syndicat Mixte de la Charente Aval situé à Rochefort s/mer demande son affiliation au centre de gestion 
de la fonction publique territoriale de la Charente-Maritime. 
Toutes les collectivités adhérentes au CDG 17 doivent donner leur avis. 
 
Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité, est favorable à l’adhésion du Syndicat Mixte de la 
Charente Aval au centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Charente-Maritime. 
 
 

 
11° INDEMNITE REPRESENTATIVE DE LOGEMENT DES INSTITUTEURS 
Comme tous les ans, la Préfecture demande aux collectivités locales d’émettre un avis sur le montant de 
l’indemnité représentative de logement pour l’année N-1. 
Seuls les instituteurs ne bénéficiant pas d’un logement de fonction ont droit à cette indemnité. 
Elle est payée par le CNFPT (Centre National de la Fonction Publique Territoriale) au nom des communes. 
Le budget communal n’est pas impacté par cette dépense. 
Les montants proposés sont inchangés depuis plusieurs années : 
- indemnité annuelle instituteur célibataire : 2 185 € 
- indemnité annuelle instituteur en couple : 2 731 € 
 
Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité donne un avis favorable aux propositions du 
Préfet pour l’année 2018, soit : 
- indemnité annuelle instituteur célibataire : 2 185 € 
- indemnité annuelle instituteur en couple : 2 731 €. 
 

 
 
12° ENQUETES PUBLIQUES – DIGUES DE RETRAIT SUD ET OUEST 
Considérant les enquêtes publiques relatives au projet de travaux de défense contre la mer sur la 
commune de Charron (digues de retrait Ouest et Sud), organisées par la Préfecture du 25 mars au 03 
mai 2019 inclus  
 
Considérant que ces enquêtes publiques concernent : 

- l’enquête parcellaire des terrains concernés par l’emprise des digues de retrait 
- l’enquête préalable à la déclaration d’intérêt général, à l’autorisation au titre de la législation 

sur l’eau et à la déclaration d’utilité publique  
 
Considérant que la collectivité peut faire part de ses observations pendant le temps de l’enquête 
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Considérant que le maire a été saisi par des agriculteurs et propriétaires fonciers mécontents d’être 
expropriés des terrains qu’ils exploitent, pour permettre le projet de la contre-digue Ouest  
 
Considérant que ces mêmes agriculteurs et propriétaires fonciers ne remettent pas en cause le projet 
de protection mais demandent à conserver la même superficie de terres agricoles qu’ils exploitent 
jusqu’à présent. 
 
Considérant le bien-fondé de leur demande, 
 
Après concertation avec les propriétaires et agriculteurs concernés, 
 
Sur proposition du Maire,  
 
Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité,  
- propose : 

- les échanges de terres agricoles détaillés dans le tableau ci-joint.  
- de déplacer légèrement le tracé de la contre-digue Ouest comme indiqué sur le plan ci-joint 

 
- constate que la superficie réclamée nécessaire pour extraire les matériaux  et mettre en œuvre les 
mesures de compensations environnementales (197 835 m2) est surestimée. 
En effet, pour implanter la digue en terre Ouest d’une superficie de 28 000  m2 et d’une hauteur de 
4,30 m à 4,50 m NGF, une superficie de 25 000 m2 est suffisante pour extraire des matériaux sur une 
profondeur de 80 cm. 
 
Par ailleurs, pour compenser l’impact environnemental d’un ouvrage qui consomme 2,8 ha d’emprises 
foncières,  la mise en réserve de 19,78 ha est disproportionnée par rapport aux besoins fixés 
règlementairement.  
Après les échanges proposés par le conseil municipal et décrits dans le tableau ci-joint, le 
Département disposera de 10,16 ha pour extraire les matériaux et répondre aux exigences 
règlementaires de la compensation environnementale.  
  
Avantages de ces propositions : 

 les agriculteurs sont indemnisés en terres agricoles  
 le Département est propriétaire des terrains constituant les emprises de la contre-digue Ouest 

sans recourir à l’expropriation, 
 le Département dispose de 10,16 hectares pour faire des prélèvements de matériaux et 

répondre aux exigences réglementaires de compensation environnementale 
 le rapprochement du site d’extraction des matériaux, de la zone des travaux, réduit les coûts 

de transport, la consommation de CO2 et l’usure de la chaussée de la D105 déjà fortement 
endommagée du fait de sa situation en zone de marais (instabilité des sols). 

 la propriété de M. PROUZEAU est préservée dans son intégralité (197 835 m2), ce qui permet 
de : 

o maintenir l’outil de travail de l’exploitant 
o maintenir l’activité de tonne de chasse règlementairement impossible à déplacer sur 

une autre emprise foncière. 
 
 
 

 

14° INFORMATIONS DIVERSES 
 date du prochain conseil : 23 Mai  
 
 
 
15° QUESTIONS DIVERSES 
 
M. Patrick ROBERGEAU signale les stationnements sauvages rue du Port. 
 
M. Jean-Claude JARNY aimerait savoir si, après réparation, la route en béton sera réservée aux 
agriculteurs. 
Non lui répond le Maire. C’est pour maintenir son usage à tous qu’il convient de la réparer. A défaut de 
réparation, pour des raisons de sécurité, il faudra limiter son accès.   
 
M. Bernard FREJOUX relaie la demande qu’il a reçue de certains locataires des salles qui souhaiteraient un 
service payant de nettoyage, pour leur éviter cette corvée. 
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Mme Marie-Bernadette NAULET informe M. MEUNIER qu’il y a des fleurs derrière la murette qui doit être 
déplacée, dans le cadre de l’aménagement de la halle. Ce serait bien de les replanter ailleurs. 
 
       

 
FIN DE LA SEANCE : 22 H 00 

 
 
 

 
 

BOISSEAU Jérémy MEUNIER Jacky BOUTET Martine BAUDOUIN Olivier BRAUD Béatrice 
COLAS Jean-
Philippe 

FREJOUX Bernard LATAUD Philippe JARNY Jean-Claude 
NAULET Marie-
Bernadette ROBERGEAU Patrick GARDIEN Sandrine 

  
VERINE Mickaël PLAIRE Cécilia LATLI Typhaine MORISSET Séverine 


